Le 8 septembre 2009

À une séance ordinaire du conseil municipal tenue le
8 septembre 2009 à 19h30, à la bibliothèque, formant quorum sous la présidence du maire M. Gérald Grenier et à laquelle séance sont présents

Les conseillers suivants :

Monsieur Denis Grenier, Monsieur Alexandre Mercier, Madame Cécile Lachance, Mme Paulette Pomerleau et Monsieur Bruno Trépanier.

ORDRE DU JOUR
1. Prière et mot de bienvenue

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

3. Adoption du procès-verbal du 10 août 2009

4. Période de questions

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance

6. Acceptation des comptes à payer

7. Acceptation des comptes payés

8.     Engagement d’un employé de voirie pour la période hivernale.

9. Amendement à la résolution 2008-12-4570 relative au calendrier des séances du conseil.

10. Sécurité incendie :

a) Résolution – Droit de refus

b) Formation ‘’Officier non urbain’’

11. Regroupement d’achat de différents produits chimiques : mandat à l’UMQ.

12. Appui à la municipalité de Beaulac-Garthby.

13. Demande d’appui à la FQM sur l’épandage de matières résiduelles fertilisantes (MRF)

14. Résolution de la Fabrique pour le projet du centre multifonctionnel.

15. Offre d’achat du camion Inter 1984.

16. Formation offerte pour l’inspecteur municipal.



17. Période de questions.

18. Date de la prochaine séance : jeudi 1er octobre 2009

19. Levée de la séance.

***
1. Prière et mot de bienvenue. 

La session est ouverte à 19 h 30 par le maire, Monsieur Gérald Grenier qui constate le quorum.  Il souhaite aussi la bienvenue aux gens présents. 

2009-09-4721
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Bruno Trépanier et résolu à l’unanimité que l’ordre du jour soit modifié en changeant le no 17 pour le varia, le no 18, période de questions, no 19, date de la prochaine séance et no 20 levée de la séance.

*ADOPTÉE*
2009-09-4722
3. Adoption du procès-verbal du 10 août 2009.

ATTENDU que tous les membres de ce Conseil ont pris connaissance du procès-verbal du de la séance ordinaire du 10 août dernier ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Alexandre Mercier et résolu à l’unanimité que ce procès-verbal soit accepté tel que présenté.

*ADOPTÉE*

4. Période de questions.

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance.

a) Élections

b) Concours ‘’Maisons Fleuries’’

c) Parcours de la Flamme Olympique

2009-09-4723 6.  Acceptation des comptes à payer.

Les élus ayant pris connaissance des comptes à payer, je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y a des crédits suffisants pour payer les comptes au montant total de 27 513.36 $.

4759
A. Bégin & Fils Inc.
466.46 $

4760
Alliance Coop
489.21 $

4761
Les Entreprises A.L.O. Pomerleau Ltée
10 712.73 $

4762
Armand Lapointe Équipement Inc.
47.96 $

4763
Auto Quirion & Drouin Inc.
32.37 $

4764
Bilco
46.96 $

4765
Biolab
319.43 $

4766
Les Équipements G. Comeau Inc.
219.57 $

4767
Francis Carrier Arpenteur Géomètre
979.56 $

4768
Fréchette LGL
396.58 $

4769
Iso Confort (2003) Inc.
197.53 $

4770
Kemira
3 219.20 $

4771
Kinecor
29.75 $

4772
Le Pro du CB
330.61 $

4773
Mégaburo
174.33 $

4774
Municipalité East Broughton
35.67 $

4775
Petite Caisse
208.19 $

4776
Philippe Gosselin & Ass. Ltée
810.45 $

4777
Eric Poulin
82.80 $

4778
Propane GRG
1 940.13 $

4779
Promutuel Appalaches St-François
872.55 $

4780
Régie intermunicipale région de Thetford
1 242.62 $

4781
Sébastien Roy
30.40 $

4782
Services Sanitaires Denis Fortier
4008.32 $

4783
Transport Pomerleau
475.98 $

4784
Marcel Vachon
144.00 $

TOTAL

27 513.36 $

il est proposé par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité que les comptes à payer soient acceptés. 

*ADOPTÉE*

2009-09-4724 7. Acceptation des comptes payés.

Les élus ayant pris connaissance des comptes payés, je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y avait des crédits suffisants pour payer les comptes au montant total de 11 081.35 $.
Masse salariale août 2009, voirie, adm, piscine, terrain de jeux
7 656.62 $

Masse salariale août 2009, élus
2 909.71 $

Shell Canada
73.53 $

Internet
41.71 $

Bell Canada ( garage 9194, bureau 205.44)
297.38 $

Hydro-Québec, éclairage public
399.78 $

TOTAL
11 081.35 $

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Denis Grenier et résolu à l’unanimité que les comptes payés soient acceptés. 

*ADOPTÉE*

2009-09-4725
8. Engagement d’un employé de voirie pour la période hivernale.

CONSIDÉRANT QUE nous avons besoin d’un deuxième employé pour le déneigement 

CONSIDÉRANT QUE M. Nelson Pomerleau a montré son intérêt pour l’emploi et qu’il a les qualités requises ;

CONSIDÉRANT QUE taux horaire sera de 17$ l’heure ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Alexandre Mercier et résolu à l’unanimité que M. Nelson Pomerleau soit engagé.  La date d’embauche est effective aujourd’hui le 8 septembre et le nombre d’heures travaillées seront selon nos besoins.

*ADOPTÉE*

2009-09-4726
9.  Amendement à la résolution 2008-12-4570 relative au calendrier des séances du conseil.

CONSIDÉRANT QUE la résolution no 2008-12-4570 indique que la séance du mois de novembre se tiendra le 9 ;

CONSIDÉRANT QUE s’il n’y a pas d’élection, nous pouvons tenir la séance le 2 novembre ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Denis Grenier et résolu à l’unanimité de modifier le calendrier des séances du conseil soit modifié afin de spécifier ce qui suit : ‘’ si aucune élection n’a lieu, la séance de novembre se tiendra le 2,  sinon la séance se tiendra le 9.

*ADOPTÉE*


10. Sécurité incendie :

2009-09-4727 a) Résolution – Droit de refus en sécurité incendie.

Attendu que les incendies sont à l'origine de préjudices humains et matériels encore trop importants au Québec et que leurs conséquences sont coûteuses pour la société québécoise ;

Attendu que l’on observe encore de grandes disparités dans les besoins des services de sécurité incendie et, par conséquent, sur le niveau de protection contre l'incendie qui est offert aux citoyens québécois ;

Attendu que le gouvernement du Québec a adopté, au printemps 2000, la Loi sur la sécurité incendie qui visait à mieux protéger la société québécoise et les intervenants en optimisant l’utilisation des ressources et en axant sur la prévention;

Attendu que le Québec fait foi de meneur en Amérique du Nord en ayant une Loi sur la sécurité incendie et un règlement qui encadre la formation des pompiers;

Attendu que le ministre de la Sécurité publique est responsable de la sécurité incendie ;

Attendu que le gouvernement du Québec s’est doté d’un Règlement sur les conditions pour exercer au sein d'un service de sécurité incendie municipal ;

Attendu que l’article 49 de la Loi sur la sécurité incendie institue l’École nationale des pompiers du Québec ;

Attendu que les programmes de formation validés par l’École nationale des pompiers du Québec traitent des aspects touchant la santé, la sécurité et l’intégrité physique des intervenants ;

Attendu que les schémas de couverture de risques en sécurité incendie constituent la pièce maîtresse de cette loi ;

Attendu que les schémas de couverture de risques sont le résultat d’un consensus régional, tant des élus municipaux que des intervenants en sécurité incendie ;

Attendu que les schémas de couverture de risques ont été élaborés sur la base des normes et standards de qualité reconnus en Amérique du Nord et qu’ils ont fait, à ce titre, l’objet d’une attestation de conformité aux orientations ministérielles en sécurité incendie ;

Attendu que lesdits schémas, qui résultent de processus de planification régionale, sont bâtis sur les ressources disponibles au niveau local et en assurent l’agencement optimal ;

Attendu que les municipalités locales ont consenti des efforts financiers importants pour répondre aux orientations ministérielles, puisqu’elles sont les maîtres d’oeuvre de la gestion des services de sécurité incendie et que le niveau de protection contre les incendies est une responsabilité des élus municipaux ;

Attendu que ces exercices de planification se sont révélés plus complexes et plus coûteux que prévu et que, sur les 103 schémas attendus, en date du 22 juillet 2009, 91 ont été déposés et seuls 48 sont attestés à ce jour, et 10 autres sont en processus d’attestation ;

Attendu que, sur recommandation de leur syndicat prétextant la norme NFPA1 1710, des pompiers utilisent le droit que leur confère l’article 12 de la LSST2, soit celui de refuser d’exécuter un travail, arguant un danger pour leur santé, leur sécurité et leur intégrité physique, parce qu’ils ne sont pas 4 pompiers à bord du même véhicule pour répondre à un appel de secours ;

Attendu que l’utilisation injustifiée de l’article 12 de la LSST compromet directement les services auxquels la population a droit ;

Attendu que les normes NFPA sont des normes américaines édictées en regard des méthodes de travail utilisées aux États-Unis, qui sont différentes de celles utilisées au Québec ;

Attendu que les normes NFPA peuvent servir de guide, mais doivent être adaptées aux réalités locales ;

Attendu que la norme NFPA 1500 est la norme-guide relative au Programme de santé et de sécurité du travail dans les services d’incendie et qu’elle ne propose pas de nombre minimum de pompiers à bord des véhicules de type autopompe et auto-échelle ;

Attendu que la norme NFPA 1720 est la norme-guide quant au niveau de service dans les régions desservies par des pompiers à temps partiel et ne propose pas de nombre minimum de pompiers à bord des véhicules de type autopompe et auto-échelle ;

Attendu que quelque 18 000 pompiers à temps partiel interviennent sur appel et constituent la base de l’organisation de la sécurité incendie au Québec ;

Attendu que les pompiers constituent la principale main-d'oeuvre en sécurité civile et que les normes NFPA ne sont pas adaptées à ce type d'intervention ;

Attendu que la norme NFPA 1710 est la norme-guide quant au niveau de service dans les régions desservies par des pompiers à temps plein et propose un nombre de 4 pompiers à bord des véhicules de type autopompe et auto-échelle, tout en laissant place aux méthodes équivalentes ;

Attendu que la CSST, dans ses décisions, ne tient nullement compte de la Loi sur la sécurité incendie et du Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité incendie municipal ;

Attendu que le libellé de l’orientation émise par la Direction de la prévention-inspection et du partenariat de la CSST porte atteinte à toute l’objectivité dont ses inspecteurs doivent faire preuve dans l’exercice de leurs fonctions ;

Attendu que la mise en application de l’orientation émise par la Direction de la prévention-inspection et du partenariat de la CSST, par ses inspecteurs, fait en sorte que les employeurs sont traités avec partialité ;

Attendu que certains syndicats utilisent la CSST à des fins de relations du travail, ce qui n’est nullement dans la mission de la CSST ;

Attendu que les décisions rendues par la CSST, exigeant la présence minimale de 4 pompiers à bord des véhicules, compromettent l’efficacité des interventions et n’améliorent pas la protection des pompiers; lorsque les effectifs sont permanents et disponibles, elles ne vont qu’en augmenter les coûts alors qu’en milieu rural, le plus souvent desservi par des pompiers à temps partiel sur appel, le temps de réponse s’en trouvera considérablement allongé ;

Attendu que les priorités des élus municipaux en regard de la sécurité incendie sont d’assurer la protection de la population dans le respect de la santé, de la sécurité et de l’intégrité physique des intervenants ;

Attendu qu’ à la suite des décisions rendues par la CSST, tous les schémas déjà reconnus conformes ne répondront plus aux exigences du ministre de la Sécurité publique et par le fait même, les municipalités n’auront plus l’immunité de poursuite ;

IL EST RÉSOLU

DE demander au gouvernement du Québec, par la voie de son Premier ministre, d’assurer la cohérence globale des actions de ses ministères et agences en matière de sécurité incendie.

DE demander au gouvernement de confier au ministre de la Sécurité publique le mandat de concerter les différents acteurs, en étroite collaboration avec le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire ainsi qu’avec le ministre du Travail ;
D’ appuyer les démarches qu’entreprendront, au nom de leurs membres, l’Union des municipalités du Québec et la Fédération des municipalités du Québec dans cet important dossier ;

DE transmettre cette résolution immédiatement au Premier ministre du Québec, l’Honorable Jean Charest, ainsi qu’au ministre de la Sécurité publique, M. Jacques Dupuis, au ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, M. Laurent Lessard, au ministre du Travail, M. David Whissell, au président de l’UMQ, M. Robert Coulombe et au président de la FQM, M. Bernard Généreux.

*ADOPTÉE*
2009-09-4728
b) Formation ‘’Officier non urbain’’.

CONSIDÉRANT QUE le budget permet la formation de seulement un pompier au cours ‘’Officier non urbain’’ ;

CONSIDÉRANT QUE deux pompiers, soit Sébastien Roy et Christian Paré se montrent intéressés à participer à la formation ;

CONSIDÉRANT QUE les pompiers nous proposent de défrayer les coûts de formation pour l’autre pompier en attendant le prochain budget ;

CONSIDÉRANT QUE, le coût par pompier de la formation est de 1350$ plus taxes plus frais de déplacement, de repas et de salaire ;

Il EST PROPOSÉ par le Conseiller Bruno Trépanier et résolu à l’unanimité d’inscrire M. Roy et M. Paré à la formation selon l’entente présentée.

*ADOPTÉE*
2009-09-4729
11.  Regroupement d’achat de différents produits chimiques : mandat à l’UMQ.

MANDAT À L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC
POUR L'ACHAT DE DIFFÉRENTS PRODUITS CHIMIQUES UTILISÉS
POUR LE TRAITEMENT DES EAUX.

ATTENDU QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du Code municipal permettent à une municipalité (ou régie intermunicipale) de conclure avec l’Union des municipalités du Québec une entente ayant pour but l’achat de matériel ; 

ATTENDU QUE la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce a reçu une proposition de l'Union des municipalités du Québec de préparer, en son nom et au nom de plusieurs autres municipalités (ou régies intermunicipales) intéressées, un document d’appel d’offres pour un achat regroupé de différents produits chimiques (Sulfate ferrique 12,5% et/ou Sulfate d’aluminium 48,8% et/ou PASS 10 et/ou Hypochlorite de sodium 12% et/ou Charbon actif) ; 

ATTENDU QUE la proposition de l’Union des municipalités est renouvelée annuellement sur une base volontaire ; 

ATTENDU QUE la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce désire participer à cet achat regroupé pour se procurer le Sulfate ferrique 12,5% dans les quantités nécessaires pour ses activités ; 

IL EST PROPOSÉ PAR le Conseiller Alexandre Mercier et 

ET RÉSOLU : 

QUE la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce confie, à l'Union des municipalités du Québec, le mandat de préparer, sur une base annuelle, en son nom et celui des autres municipalités et régies intermunicipales intéressées, un document d’appel d’offres pour adjuger un contrat d’achat regroupé de différents produits chimiques (Sulfate ferrique 12,5% et/ou Sulfate d’aluminium 48,8% et/ou PASS 10 et/ou Hypochlorite de sodium 12% et/ou Charbon actif) nécessaire aux activités de la Municipalité (ou régie intermunicipale) ;

QUE si l'UMQ adjuge un contrat, la Municipalité (ou régie intermunicipale) s’engage à respecter les termes de ce contrat comme si elle avait contracté directement avec le fournisseur à qui le contrat est adjugé ; 

QUE pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel d’offres, la Municipalité Sainte-Clotilde de Beauce s’engage à fournir à l’UMQ les quantités de produits chimiques (Sulfate ferrique 12,5% et/ou Sulfate d’aluminium 48,8% et/ou PASS 10 et/ou Hypochlorite de sodium 12% et/ou Charbon actif) dont elle aura besoin annuellement en remplissant la fiche technique d’inscription que lui transmettra l’UMQ et en retournant ce document à la date fixée chaque année ; 

QUE pour se retirer de ce programme d’achat regroupé, la Municipalité (ou régie intermunicipale) devra faire parvenir une résolution de son Conseil à cet effet et ce, avant la date d’ouverture des soumissions suivant le dépôt de l’appel d’offres annuel ; 

QUE la Municipalité (ou régie intermunicipale) reconnaît que l’Union des municipalités du Québec recevra, directement de l’adjudicataire, à titre de frais de gestion, un pourcentage du montant facturé avant taxes à chacun des participants; ledit taux est fixé annuellement et est inscrit dans le cahier des charges lors de l’appel d’offres ; 

QU’UN exemplaire de la présente résolution soit transmis à l'Union des municipalités du Québec.

*ADOPTÉ*
2009-09-4730
12. Appui à la municipalité de Beaulac-Garthby.

DEMANDE D’APPUI DE LA MUNICIPALITÉ DE BEAULAC-GARTHBY POUR LE MAINTIEN DE SON BUREAU D’ACCUEIL TOURISTIQUE (BAT)  :
Attendu que la municipalité de Beaulac-Garthby possède un bureau d’accueil touristique (BAT) conforme aux exigences du ministère du Tourisme ;

Attendu qu’il est important pour notre région d’offrir des services d’information touristique de qualité constante tout au long de la saison estivale ;

Attendu que seulement deux bureaux d’accueil touristique sont situés sur le territoire de la MRC des Appalaches, soit celui de Thetford Mines et celui de Beaulac-Garthby, et qu’il est important de les conserver pour le développement touristique de la région ;

Attendu que l’aide financière reçue par la municipalité de Beaulac-Garthby ne permet pas le maintien de ce service selon les normes du ministère, et que la dite municipalité doit allouer des sommes à même son budget municipal local pour assurer la survie du BAT situé sur son territoire ;

Attendu que l’entretien du bâtiment abritant le BAT est assumé par la municipalité de Beaulac-Garthby, alors que les services offerts sont d’envergure régionale ;

Attendu que l’aide financière apportée par le bureau de l’Office du tourisme de la région de Thetford diminue d’année en année et que les exigences du dit ministère concernant les heures minimales d’ouverture du BAT doivent être tout de même rencontrées ;

En conséquence ;

Il est proposé par le Conseiller Bruno Trépanier et résolu que la Municipalité de Sainte-Clotilde de Beauce appuie la municipalité de Beaulac-Garthby dans ses démarches pour l’obtention d’une aide financière additionnelle auprès de l’Office touristique de la région de Thetford afin de permettre la survie du BAT de Beaulac-Garthby.

*ADOPTÉE*
2009-09-4731 13.  Demande d’appui à la FQM sur l’épandage de matières résiduelles fertilisantes (MRF).

ATTENDU QUE l’intérêt de l’épandage de matières résiduelles fertilisantes (MRF) sur les terres agricoles a suscité, au cours des dernières années, une certaine controverse ;

ATTENDU QUE des travaux de recherche effectué au Québec par de nombreux groupes ont démontré les effets positifs sur les cultures et les sols ;

ATTENDU QUE selon ces études, les matières résiduelles fertilisantes pouvant être épandues ont des propriétés de fertilisation ou d’amendement reconnues ;

ATTENDU QUE l’épandage est prévu que durant la saison de croissance des végétaux ;

ATTENDU QUE le principal risque environnemental lié à l’épandage automnal est celui des fuites en azote vers les cours d’eau ou les nappes souterraines et que l’épandage automnal n’est permis que pour les matières résiduelles fertilisantes qui contiennent une teneur en azote ammoniacal faible, inférieure à celle des fumiers et des lisiers ;

ATTENDU QUE l’Institut national de la santé publique du Québec, dans une récente modélisation des risques, a estimé que l’épandage répétitif de MRF n’est pas susceptible de causer une contamination significative de l’eau souterraine par des contaminants tels que le cadmium et les dioxines et furannes, mais pour ce qui est de la contamination de l’eau souterraine par les nitrates, l’approche préventive consiste à éviter la surfertilisation par la participation obligatoire d’un agronome responsable du plan de fertilisation et le respect de zones tampons autour des puits ;

ATTENDU QUE les critères de valorisation sont très restrictifs, mais sont-ils vraiment respectés sur le terrain ?  Est-ce que la température telle qu’elle est cette année peut nuire au cours d’eau en considérant la topographie, la vitesse de l’eau, le nombre de cours d’eau et de puits ;

EN CONSÉQUENCE, il EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité d’appuyer la Municipalité de Saint-Ferdinand et demandons nous aussi à la Fédération Québécoise des Municipalités de voir à ce que les municipalités soient mises au courant de toute valorisation agricole faite avec des MRF sur son territoire et les territoires voisins, d’obtenir les documents attestant que les travaux ont été faits selon la Loi, que la quantité pouvant être reçue annuellement par une municipalité soit restreinte et calculé sur une période de 20 à 100 ans et de vérifier si les impacts selon la température, la topographie, la vitesse de l’eau et le nombre de cours d’eau et de puits sont pris en considération.  QUE le MDDEP soit prêt pour répondre aux avis d’infraction.  Une copie de cette résolution sera transmise à toutes les municipalités de la MRC des Appalaches ainsi qu’à la MRC. 

*ADOPTÉE*

2009-09-4732 14.  Résolution pour le projet du centre multifonctionnel – processus d’achat de l’église.

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Fabrique de Ste-Clotilde de Beauce accepte de vendre l’immeuble (l’église) à la municipalité de Ste-Clotilde ;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Ste-Clotilde de Beauce est intéressée par ce projet de vente ;

IL EST PROPOSÉ la Conseillère Cécile Lachance et résolu à l’unanimité que la Municipalité Ste-Clotilde de Beauce démarre le processus d’achat afin de négocier le coût de l’immeuble et d’établir les règles de fonctionnement d’un protocole d’entente entre les deux parties.

*ADOPTÉE*

2009-09-4733 15.  Offre d’achat pour le camion Inter 1984.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Denis Grenier et résolu à l’unanimité d’accepter l’offre de la compagnie ‘’Les Camions Gilbert Inc.’’ pour l’achat du camion.  Le montant offert est de 4 500$.

*ADOPTÉE*
2009-09-4734 16. Formation offerte pour l’inspecteur municipal.

CONSIDÉRANT QU’un budget est disponible pour la formation ;

CONSIDÉRANT la demande de l’inspecteur à participer à la formation ‘’Code de construction du Québec (initiation) et lecture de plans et devis’’ offerte par la FQM et la COMBEQ.

CONSIDÉRANT QUE le coût de la formation est de 502.29 $ ;

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité d’accepter la demande de l’inspecteur. La formation sera donnée à St-Georges les 29 et 30 octobre prochains.  Les frais de déplacements seront assumés par la Municipalité.

*ADOPTÉE*

17. Varia


- Taxe d’accise 2010-2013

18.  Période de questions.

19. Date de la prochaine séance.

La prochaine séance sera jeudi le 1er octobre.
2009-09-4735
20.  Levée de la séance.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Denis Grenier et résolu à l’unanimité de lever la séance à 20h45.




*ADOPTÉE*
Gérald Grenier


Sandy Grenier

Maire



Dir.-gén./secr.-trés.













